
PRÉFET

DU GARD

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°30-2024-043

PUBLIÉ LE  4 MARS 2024



Sommaire

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard /

30-2024-02-29-00012 - Arrêté préfectoral portant autorisation de pêche

professionnelle en eau douce sur les étangs et les marais du Scamandre et

du Charnier, sur la commune de Vauvert, pour monsieur Romain

MEYNADIER. (4 pages) Page 3

DIRECTION REGIONALE DE L�ENVIRONNEMENT DE L�AMENAGEMENT ET

DU LOGEMENT -Occitanie (siège à Toulouse) / DIRECTION ECOLOGIE �

BIODIVERSITE

30-2024-03-01-00003 - AP portant dérogation aux interdictions relatives aux

espèces protégées pour des travaux de renforcement sur le pont de

l'autoroute A9 situé au-dessus du Gardon (passage inférieur 318) sur la

commune de Fournès (30 pages) Page 8

Prefecture du Gard /

30-2024-03-01-00002 - Arrêté préfectoral 20240301 relatif à une déclaration

d�arrêt définitif de travaux miniers, dit de deuxième donné acte,

concernant le Périmètre de Gallician (Puits Gallician 3 et Gallician

5)
Société TOTALENERGIES EP France (3 pages) Page 39

Direction départementale des Finances Publiques du Gard /

30-2024-03-01-00004 - Décision de délégation de signature de la

responsable de la Paierie départementale du Gard (2 pages) Page 43

Prefecture du Gard /

30-2024-03-04-00002 - Arrêté DCLC-SCFI-BFLI-24-02-28-01portant réduction

du périmètre du SIVU pour le développement de l'école en milieu rural (2

pages) Page 46

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard /

30-2024-03-04-00001 - Arrêté portant prorogation du délai d'instruction de

l'autorisation environnementale au titre des articles L.181-1 et L.214-3 du

Code de l'environnement concernant l'aménagement d'une passerelle sur

la Cèze sur le Commune de Bagnols sur Cèze (2 pages) Page 49

2



Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2024-02-29-00012

Arrêté préfectoral portant autorisation de pêche

professionnelle en eau douce sur les étangs et les

marais du Scamandre et du Charnier, sur la

commune de Vauvert, pour monsieur Romain

MEYNADIER.

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2024-02-29-00012 - Arrêté préfectoral portant autorisation de

pêche professionnelle en eau douce sur les étangs et les marais du Scamandre et du Charnier, sur la commune de Vauvert, pour

monsieur Romain MEYNADIER.

3



Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Unité milieu aquatique et ressource en eau
Réf. : SER/GQMA/GS

ARRÊTÉ PREFECTORAL N° 

Portant autorisation de pêche professionnelle en eau douce sur les étangs et les marais du Scamandre et

du Charnier, sur la commune de Vauvert, pour monsieur Romain MEYNADIER.

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU  le Code de l’Environnement et notamment les articles L.431-1, L.431-3, L.436-1, L.436-13, R.436-14, 
R.436-15, R.436-16, R.436-18, R.436-19, R.436-20, R.436-21, R.436-25, R.436-26 et R.436-28, R.436-65-3, R.436-
65-4 et R.436-65-5.

VU l’arrêté ministériel du 5 février 2016 relatif aux périodes de pêche de l'anguille européenne (Anguilla
anguilla) aux stades d’anguille jaune et d’anguille argentée.

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'Etat dans les régions et départements.

VU le décret du 13 juillet 2023 nomment monsieur Jérôme BONET, préfet du Gard.

Vu L’arrêté préfectoral du Gard n° 30-2023-08-21-00016 du 21 août 2023 portant délégation de signature
en matière d’administration générale à monsieur Sébastien FERRA, direction départementale des
territoires et de la mer du Gard.

Vu La décision n° 2023-SF-AG03 du 23 août 2023 portant subdélégation de signature en matière
d’administration générale à monsieur Sébastien FERRA, directeur départemental des territoires et de la
mer du Gard.

VU la demande déposée le 21 novembre 2023 par monsieur Romain MEYNADIER, pêcheur professionnel
en eau douce et ses compléments en date des 6 décembre 2023, 22 janvier 2024 et 26 janvier 2024.

VU la convention d’occupation du domaine public de la communauté de communes de petite
Camargue, en date du 7 juin 2021, relative aux étangs et aux marais du Scamandre d’une superficie
approximative de 200 ha, situés sur la commune de Vauvert.
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VU la convention d’occupation du domaine public de la communauté de communes de petite
Camargue, en date du 16 juin 2021, relative aux étangs et aux marais du Charnier d’une superficie
approximative de 170 ha, situés sur la commune de Vauvert.

VU l'avis favorable sous réserve de l'office français de la biodiversité - service départemental du Gard en
date du 4 janvier 2024.

VU l’accord tacite du président de l’A.A.I.P.P.E.D. Rhône aval méditerranée.

VU l’accord tacite du président de la fédération du Gard pour la pêche et la protection des milieux
aquatiques.

CONSIDERANT que la pêche dans les eaux douces et fluviales du département du Gard est réglementée
dans le but de protéger les différentes espèces de poissons et notamment les salmonidés.

CONSIDERANT que monsieur Romain MEYNADIER est adhérent à l’association interdépartementale
agréée des pêcheurs professionnels Rhône Aval Méditerranée. 

CONSIDERANT que la communauté de communes de petite Camargue autorise monsieur Romain
MEYNADIER par convention en date du 7 juin 2021, à occuper à titre précaire et révocable les biens des
étangs et marais du Scamandre d’une superficie approximative de 200 ha, situés sur la commune de
Vauvert et par convention en date du 16 juin 2021, à occuper à titre précaire et révocable les biens des
étangs et marais du Charnier d’une superficie approximative de 170 ha, situés sur la commune de Vauvert
pour exercer son activité de pêche professionnelle.

CONSIDERANT que la demande de monsieur Romain MEYNADIER est conforme aux exigences de l’arrêté
du 4 octobre 2010 qui régit les autorisations de pêche de l’anguille en eau douce.

SUR PROPOSITION de monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard.

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Bénéficiaire de l'autorisation

Monsieur Romain MEYNADIER dont le n° SNPE est le 21882 et le lieu d’habitation est au chemin de Saint-
Gilles – 30600 Vauvert, est autorisé à pratiquer la pêche professionnelle en eau douce dans les conditions
fixées au présent arrêté.

ARTICLE 2 : Validité de l’autorisation

Cette autorisation est valable du 1er janvier jusqu’au 30 juin 2024 pour l’anguille.

Les conventions d’occupation du domaine public pour l’occupation à titre précaire et révocable des
étangs et des marais du Scamandre et du Charnier, liant la communauté de communes de Petite
Camargue au pêcheur professionnel Romain MEYNADIER, prennent fin le 30 juin 2024 au soir. Le pêcheur
professionnel Romain MEYNADIER est donc dans l’obligation de renouveler ses conventions avec la
communauté de commune de Petite Camargue et de les transmettre à la DDTM du Gard afin de pouvoir
bénéficier d’une prolongation de la présente autorisation de pêche pour la période du 1er juillet au 31
décembre 2024.

ARTICLE 3 : Heures et lieux de captures

La pêche de l'anguille peut être pratiquée à toute heure (manœuvre, relève et pose des engins).

La pêche des autres espèces peut être pratiquée quatre heures avant le lever du soleil et quatre heures
après son coucher (manœuvre, relève et pose des engins).

89, rue Weber – 30907 NIMES CEDEX 2
Tél : 04 66 62 62 00 - Fax : 04 66 23 28 79 - www.gard.gouv.fr

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2024-02-29-00012 - Arrêté préfectoral portant autorisation de

pêche professionnelle en eau douce sur les étangs et les marais du Scamandre et du Charnier, sur la commune de Vauvert, pour

monsieur Romain MEYNADIER.

5



Les filets et engins de toute nature doivent être retirés de l'eau du samedi 18 heures au lundi 6 heures à
l'exception toutefois des bosselles à anguilles, nasses et verveux (relève hebdomadaire). Les nasses et
verveux destinés à la capture d'autres espèces que l'anguille peuvent rester dans l'eau mais ne peuvent
être manœuvrés.

Les lieux de pêche sont situés sur les étangs et les marais appartenant à la commune de Vauvert (en 2ème
catégorie) d’une superficie approximative de 170 ha (Charnier) et d’une superficie approximative de 200
ha  (Scamandre).

ARTICLE 4 : Période d’ouvertures spécifiques et stades autorisés pour la pêche de l’anguille

La pêche à l’anguille est ouverte selon les périodes indiquées ci-dessous (arrêté du 5 février 2016 relatif
aux périodes de pêche de l’anguille européenne aux stades d’anguille jaune et d’anguille argentée :

*  La pêche de l’anguille de moins de douze centimètre est interdite toute l’année.
*  La pêche de l’anguille jaune est autorisée du 15 mars au 1er juillet puis du 1er septembre au 15 octobre .
*  La pêche de l’anguille argentée (ou anguille de dévalaison) est autorisée du 1er septembre au 15 octobre.

ARTICLE 5 : Nombre, nature et dimensions des engins et matériels autorisés

Engins utilisés :

* 50 verveux à ailes, maille de 10 mm minimum (capture d’anguille) d’une longueur de 5 à 30 m en fonction
du lieu de pêche.

Les divers engins destinés à la capture de l’anguille (maille de 10mm) sont interdits, en dehors de ces
périodes d’ouverture.

L’article R.436.26 du code de l’environnement interdit l’utilisation d’engins à mailles inférieures à 10 mm
quelle que soit l’espèce piscicole capturée.

ARTICLE 6 : Positionnement et marquage des engins

Les filets et engins de toute nature, fixes ou mobiles, lignes de fond comprises, ne peuvent :

* Occuper plus des 2/3 de la largeur mouillée du cours d'eau, de la roubine ou du plan d'eau, dans les
emplacements où ils sont utilisés ;

* Etre employés simultanément sur la même rive ou sur deux rives opposées, même par des pêcheurs
différents, que s'ils sont séparés par une distance égale à trois fois au moins la longueur du plus long de
ces filets ou engins (Les lignes dormantes ne sont pas concernées).

Dans les eaux du domaine privé (cas des étangs et marais de Vauvert), la partie supérieure des filets doit
être apparente au-dessus de l'eau sur toute la longueur tendue ou jalonnée d'une manière visible.

Les engins utilisés doivent être identifiés distinctement de manière à les différencier des engins
appartenant aux autres pêcheurs professionnels régulièrement autorisés dans le même secteur. De plus,
ce marquage permet d'éviter la confusion avec ceux utilisés par des personnes n'ayant aucun statut de
pêcheur professionnel aux engins.

Monsieur Romain MEYNADIER doit obligatoirement identifier tous ses engins à l’aide d’une étiquette en
matière plastique, de couleur visible et portant ses initiales : MR.

ARTICLE 7 :  Présentation de l’autorisation

Le bénéficiaire doit être porteur de la présente autorisation lors des opérations de pêche. Il est tenu de la
présenter à toute demande des agents chargés de la police de la pêche en eau douce.
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ARTICLE 8 : Retrait de l’autorisation

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans indemnité
si le bénéficiaire n'a pas respecté les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 

ARTICLE 9 : Tenue d’un registre de capture

Tout pêcheur professionnel en eau douce d'anguilles jaunes et argentées déclare ses captures une fois par
mois, au plus tard le 5 du mois suivant.

Les pêcheurs professionnels doivent également tenir à jour, après chaque relevé, une fiche de captures en
eau douce.

De plus, une fiche de déclaration de captures d'anguilles doit être renseignée après la pesée des poissons
avant enlèvement par le mareyeur. Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente
autorisation que s'il a obtenu l'accord du (ou des) détenteur (s) du droit de pêche.

Le marin pêcheur Romain MEYNADIER relève de l’établissement national des invalides de la marine
(ENIM), ses déclarations de captures d’anguilles doivent être effectuées sur le site dont il dépend (coté
maritime).

ARTICLE 10 : Affichage et publicité

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et sur le site internet de la
préfecture : www.gard.gouv.fr.

ARTICLE 11 : Délai et voie de recours

Le présent arrêté est susceptible d’un recours devant le tribunal administratif de Nîmes dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique S télérecours citoyens T
accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 12 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental des territoires et de la mer du
Gard, le chef du service départemental de l'office français de la biodiversité du Gard, le commandant du
groupement de gendarmerie du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté, dont notification sera adressée au bénéficiaire. Une copie est transmise à la fédération du
Gard pour la pêche et la protection du milieu aquatique, au président de l’association des pêcheurs
professionnels Rhône aval méditerranée, à la communauté de communes de petite Camargue ainsi qu’à la
commune de Vauvert.

Nîmes, le 29 février 2024

Pour le préfet et par délégation,

Le chef du service eau et risques

SIGNER

Vincent COURTRAY 
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement d’Occitanie

Affaire suivie par : Jean-Luc FINDELAIR
DREAL-DRI-DSSSE
jean-luc.findelair@developpement-durable.gouv.fr

Nîmes, le 1er mars 2024

Arrêté préfectoral n°
relatif à une déclaration d’arrêt définitif de travaux miniers, dit de deuxième donné acte,

concernant le Périmètre de Gallician (Puits Gallician 3 et Gallician 5)
Société TOTALENERGIES EP France

Le préfet du Gard
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le Code minier et notamment l’article L 163-1 et les suivants ;

Vu le Code de l’environnement ;

Vu le décret n° 2006-649 du 2 juin 2006 modifié relatif aux travaux miniers, aux travaux de
stockage souterrain et à la police des mines et des stockages souterrains, notamment le
chapitre V du Titre III relatif à l’arrêt définitif des travaux ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  8  septembre  2004  définissant  les  modalités  techniques
d’application de l’article 44 du décret n° 95-696 du 9 mai 1995 modifié relatif à l’ouverture
des travaux miniers et à la police des mines ;

Vu l’arrêté ministériel du 25 Juin 1946 qui institue, au profit de la -Société Nationale des
Pétroles Languedoc Méditerranée une concession d’hydrocarbures liquides ou gazeux dit
« Périmètre d’exploitation de Gallician » ;

Vu l'arrêté du 12 novembre 1999 autorisant la mutation de périmètres d’exploitation de
mines  d’hydrocarbures  liquides  ou  gazeux  au  profit  de  l’Entreprise  de  Recherche  et
d’Activités Pétrolières puis la société Elf-Aquitaine Exploitation Production France devenue
Total Exploitation Production France le puis TOTALENERGIES EP France ;
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Vu l’arrêté préfectoral du 17 juin 2022 donnant acte à la société TOTALENERGIES EP France
de la  déclaration  d’arrêt  définitif  des  travaux  miniers  sur  les  puits  Gallician  3  et  5  et
prescrivant la réalisation de travaux et études complémentaires afin de garantir l’usage
agricole proposé sur l’emprise du site où sont situés lesdits puits ;

Vu les délégations de pouvoirs datées du 12 août 2011 de la société Elf-Aquitaine à la
société TOTAL E&P France (TEPF) ;

Vu le contrat de maîtrise d’ouvrage déléguée du 20 mars 2012 entre la société TOTAL E&P
France (TEPF) et RETIA ;

Vu la déclaration d’arrêt définitif de travaux (DADT) miniers relative aux puits Gallician 3
et Gallician 5,  du périmètre d’exploitation de Gallician, présentée par la société RETIA
dûment mandatée par la société TOTALENERGIES EP France titulaire du titre, reçue en
préfecture le 24 janvier 2022,  date de départ de l’instruction, déclarée recevable en la
forme en date du 2 février 2022 ;

Vu le  rapport  référencé RM220251A V3,  établi  par le  bureau d'étude DIE Remédiation
attestant la bonne réalisation des travaux et études demandés par l'arrêté préfectoral du
17 juin 2022 et concluant que ces travaux ont rendu les terrains compatibles avec un usage
agricole sur la totalité de l'emprise des travaux miniers ;

Vu les  éléments  de  réponse  de  la  société  RETIA  pour  le  compte  de  la  société
TOTALENERGIES EP France, par courrier du 20 février 2024, à la consultation du 20 février
2024 sur le projet d’arrêté ;

Vu le  rapport  de  la  Direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement en date du 27 février 2024 ;

Considérant que le dossier présenté par la société TotalEnergies EP France présente des
garanties  nécessaires  de  prévention  des  risques  miniers  et  que  les  travaux  de
réaménagement  effectués  ont  rendu  les  terrains  compatibles  avec  un  usage  de  type
agricole ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du  Gard,

Arrête :

Article 1  er   -  

Il est donné acte à la société TOTALENERGIES EP France, dont le siège social est 2 place
Jean Millier – La Défense – 92400 Courbevoie, de l’arrêt définitif des travaux miniers pour
les puits Gallician 3 (GAL003) et Gallician 5 (GAL005) de la concession dite «  Périmètre
d’exploitation de Gallician   »,  situés  sur  les  parcelles  47  et  51  de la  section DE,  de  la
commune de Vauvert.

Article 2 -   Transfert des pouvoirs de police

Il est mis fin à l’application de la police des mines sur les zones récolées, sous réserve de
l’apparition de risques importants susceptibles de mettre en cause la sécurité des biens et
des personnes pendant une durée de 30 ans à compter de la signature du présent arrêté.
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Article 3   -    Dispositions générales

Les dispositions du présent arrêté sont prises sans préjudice des autres réglementations
applicables.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction.

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Nîmes dans
le délai de deux mois à compter de sa notification.

Article   4 -    Publication

Le  présent  arrêté  sera  notifié  à  la  société  a  société  TOTALENERGIES  EP  France,  à  la
commune de Vauvert et  inséré au recueil  des actes administratifs  de la  préfecture du
Gard.

Article 5   -    Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté préfectoral.

                                                Le préfet, pour le préfet, le secrétaire général, Frédéric LOISEAU
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Direction départementale des Finances

Publiques du Gard

30-2024-03-01-00004

Décision de délégation de signature de la

responsable de la Paierie départementale du

Gard
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Préfecture - Direction de la citoyenneté, 
de la légalité et de la coordination

                                                    Service des collectivités, des finances
                                                                                                                         et de l’intercommunalité

N° DCLC-SCFI-BFLI-24-02-28-001

Arrêté 
portant réduction du périmètre du SIVU pour le développement de l’école en milieu rural 

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite 

VU le code général des collectivités territoriales notamment l’article L.5211-19 et L.5211-25-1 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 01781 du 21 juin 1996 modifié portant création du syndicat intercommunal à
vocation unique pour le développement de l’école en milieu rural ;   

VU la délibération du conseil municipal d’Aumessas en date du 17 novembre 2023 sollicitant le retrait
de la commune du syndicat intercommunal à vocation unique pour le développement de l’école en
milieu rural à l’ouverture du nouveau groupe scolaire ;                  

VU la délibération du comité syndical du syndicat intercommunal à vocation unique pour le
développement de l’école en milieu rural en date du 4 décembre 2023 approuvant, à l’ouverture du
nouveau groupe scolaire, le retrait de la commune d’Aumessas et prévoyant également que cette
collectivité soit exonérée de l’investissement dans l’attente de sa sortie ;

VU les délibérations des conseils municipaux des communes membres du syndicat approuvant la sortie
de la commune d’Aumessas du groupement :
- Arre, par délibération du 18 décembre 2023,
- Arrigas, par délibération du 8 décembre 2023,
- Bez-et-Esparon par délibération du 19 décembre 2023 ;

CONSIDERANT que les membres du syndicat intercommunal à vocation unique pour le
développement de l’école en milieu rural se sont prononcés dans les conditions de majorité prévues
par les textes pour valider la sortie de la commune d’Aumessas de son périmètre et qu’il y a lieu d’en
donner acte ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard ;

ARRÊTE :
 

Article 1 : 
Est approuvée la sortie de la commune d’Aumessas du syndicat intercommunal à vocation unique pour
le développement de l’école en milieu rural à l’ouverture du nouveau groupe scolaire.
Dans l’attente de sa sortie, la commune sera exonérée de sa contribution aux frais d’investissement.

Article 2     :
Il appartiendra au syndicat et à la commune sortante de régler les conditions financières de son retrait
dans le cadre des dispositions de l’article L.5211-25-1 du CGCT.
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Article 3 : 
Le secrétaire général de la préfecture du Gard, la sous-préfète du Vigan, le directeur départemental des
finances publiques, le président du syndicat intercommunal à vocation unique pour le développement
de l’école en milieu rural, le maire d’Aumessas sont chargés chacun en ce qui les concerne de
l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture et des
services de l’État.

Nîmes, le 4 mars 2024

Le préfet,
pour le préfet,
le secrétaire général,

Frédéric LOISEAU
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2024-03-04-00001

Arrêté portant prorogation du délai d'instruction

de l'autorisation environnementale au titre des

articles L.181-1 et L.214-3 du Code de

l'environnement concernant l'aménagement

d'une passerelle sur la Cèze sur le Commune de

Bagnols sur Cèze
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau et Risques
Unité Qualité des eaux - Milieux aquatiques                                                                                                                   
Mél. : ddtm-ser@gard.gouv.fr
                                                                                                                    

ARRETE PREFECTORAL N°

portant prorogation du délai d’instruction de l’autorisation environnementale au titre des articles
L.181-1 et L.214-3 du code de l’environnement concernant :

l'aménagement d'une passerelle sur la Cèze sur la commune de Bagnols-sur-Cèze

                                                                                                              
                                                                                                                                                         

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite
                                                                                                        

Vu Le code de l'environnement ;
  
Vu Le décret du 13 juillet 2023 nommant M. Jérôme BONET, préfet du Gard ;

Vu L’arrêté préfectoral  n°30-2023-08-21-00016 du 21 Août 2023 portant délégation de signature à M.
Sébastien FERRA, directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) du Gard ;

Vu la décision n°2023-SF-AG03 du 23 Août 2023 de M. Sébastien FERRA, directeur départemental des
territoires  et  de  la  mer  du  Gard,  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction
départementale des territoires et de la mer du Gard ;

Vu la  demande d’autorisation environnementale déposée par  la  ville  de Bagnols-sur-Cèze,  considérée
complète en date du 5 décembre 2023,  enregistrée sous le n° 30-2023-0100034997, concernant l’opération
suivante :                                                                                                                                                                      

Aménagement d'une passerelle sur la Cèze sur la commune de Bagnols-sur-Cèze
                                                                                                        

Vu le dossier présenté à l'appui du dit projet ;

                                                                                                                                                       
CONSIDÉRANT la demande de compléments en date du 26/02/2024 sur plusieurs aspects du dossier de
demande  d’autorisation  environnementale,  le  temps  nécessaire  au  pétitionnaire  pour  répondre
exhaustivement à la demande et le temps pour instruire ces compléments à leur réception,
                                                                                                                                                

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires et de la mer du GARD 
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ARRÊTE

Article 1 : Prorogation du délai d'instruction

Conformément  à  l’article  R181-17  du  code  de  l'environnement,  le  délai  d’instruction  de  la  demande
d'autorisation environnementale déposée par la ville de Bagnols-sur-Cèze, enregistrée sous le n° 30-2023-
0100034997, concernant l’opération suivante :
                                                                                                                                                                      

Aménagement d'une passerelle sur la Cèze sur la commune de Bagnols-sur-Cèze

est porté de 4 mois à 8 mois.

Article 2 : Mesures de publicité et conditions de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l’article R514-3-1 du Code de l’environnement : 

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a
été notifiée ;

2°  Par les  tiers  intéressés en raison des inconvénients  ou des dangers  pour les intérêts  mentionnés à
l’article L181-3, dans un délai de quatre mois à compter de :

a) l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R181-44 ;

b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie.

Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « télérecours  citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 3 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du GARD

Le maire de la commune de Bagnols-sur-Cèze,

Le chef du service départemental de l'Office Français de la Biodiversité,

Le directeur départemental des territoires et de la mer du GARD

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du GARD.

Nîmes, le 04/03/2024
  

                      Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation, 
le directeur départemental des
territoires et de la mer du Gard

Pour le directeur et par délégation,
le chef du service eau et risques

SIGNE 
Vincent COURTRAY
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